
  Des actions de promotion,  
de pédagogie et de  
valorisation des Professions  
Financières auprès de  
nombreux publics –  
professionnels, jeunes,  
universitaires, épargnants

  Des idées et des propositions 
pour la profession, les pouvoirs 
publics, l’enseignement  
et la recherche 

  Un espace de convivialité  
et d’échange pour  
encourager et favoriser  
le professionnalisme

Notre mission : 

comprendre et faire comprendre 
les Professions Financières



Depuis 2014, le Centre des Professions Financières 
articule ses actions autour de l’émergence  
de l’École Française de la Finance et des enjeux  
de la transformation numérique. 
Le financement et l’investissement de long terme, 
l’Europe et aussi l’évolution et la gestion des risques, 
l’inclusion et l’éducation financière, le développement 
durable constituent des thèmes majeurs  
de nos réflexions.

Conférence sur l’éducation financière,  
François Villeroy de Galhau, Gouverneur de la Banque de France. 

Colloque de Toulouse,
Jean Tirole, Prix Nobel d’Économie.  

Chiffres clés

1 
Convention  

1 000 
Membres

+ de 50 
Manifestations 
par an 

8 
Clubs

12 

Groupes de travail

1 
Colloque régional 

1 concours 
du meilleur 
mémoire financier

Le Centre des Professions  
Financières, totalement  
indépendant, a pour mission  
d’informer, de promouvoir  
et d’animer la réflexion  
sur l’évolution de la finance.  
Il contribue à son rayonnement  
et à sa compréhension.  

Créée en 1957, cette enceinte 
unique regroupe de manière 
transversale  les professions  
du monde de l’économie  
et de la finance – banque,  
assurance, gestion d’actifs,  
marchés financiers, investisseurs 
et émetteurs, fonction financière 
des entreprises et  
des collectivités publiques –  
et de son écosystème. 
 
L’université et la recherche  
sont également très présentes. 

Le Centre des Professions  
financières, association régie  
par la loi de 1901 et reconnue 
d’intérêt général, est présidé  
par Michel Pébereau.   
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  un grand nombre de manifestations de haut niveau sont  
organisées chaque année à Paris et en région. Elles permettent  
de rencontrer et de dialoguer directement avec des personnalités  
de premier plan, dirigeants, universitaires, experts, décideurs ;

  des publications à valeur ajoutée sur des thèmes d’actualité  
sont éditées : les Cahiers du Centre, L’Année des Professions  
Financières et le Magazine des Professions Financières ;

  des outils digitaux, le site Web, la Newsletter hebdomadaire,  
les réseaux sociaux, l’annuaire électronique permettent  
de disposer en temps réel de toutes les informations disponibles.  

Le Centre des Professions Financières vous permet d’accéder  
à une information et à des connaissances privilégiées :

Et vous gagnez en visibilité grâce à  
L’Annuaire des Professions Financières  

PROFESSIONS FINANCIÈRES
LE MAGAZINE DES 

& DE L’ÉCONOMIE

Bruno LE MAIRE,
Ministre de l’Économie 
et des Finances

DOSSIER SPÉCIAL 
L’ÉDUCATION FINANCIÈRE

#15
Septembre 2018

ISSN 2431-2460

Petit-déjeuner « Parité, Mixité », avec de  droite à gauche Françoise Palle-Guillabert (ASF), Joëlle Durieux 
(Finance Innovation), Karien Van Gennip (ING Bank France), Marie-Agnès Nicolet (Regulation Partners), Christine 
Jacglin (Crédit Coopératif), Cornelia Federkeil (AAM), Patricia Lacoste (Prévoir).

Il vous offre la possibilité de développer la réflexion,  
de renforcer vos expertises et celles de vos équipes :

  en participant aux clubs et groupes de travail qui constituent le moteur de l’association ;

  en étant force de propositions en dehors d’un cadre formel ;

  en nouant des liens institutionnels avec plus de 150 associations et universités ;

  en organisant le Concours international des Mémoires universitaires de l’Économie  
et de la Finance. 



Centre des Professions Financières
6 avenue Mac Mahon – 75017 Paris

        01 44 94 02 55

        contact@professionsfinancieres.com

www.professionsfinancieres.com

LE COMITÉ DE GRANDS SOUTIENS

LES MÉCÈNES
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Le saviez – vous ? 
Le Centre des Professions Financières, association d’intérêt général à vocation pédagogique  
et scientifique, bénéficie de déductions fiscales :

*  dons et cotisations des entreprises déductibles à hauteur de 60 % de l’IS ;

*  cotisations des particuliers déductibles à hauteur de 66 % de l’IRPP.


